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1. AJOUTER ET/OU RETIRER UNE COMMANDE ET/OU UN PRODUIT 

Il peut s’avérer le jour de la distribution qu’il y ait des produits en moins ou en plus, qu’il faut donc 

retirer ou ajouter des commandes des adhérent.es. 

Parfois même, s’il reste des produits en rab que les adhérent.es ayant commandé ne souhaitent pas 

récupérer, il est possible qu’un.e adhérent.e n’ayant pas commandé se créé.e une commande le jour-

j pour acheter ces produits en plus.  

Pour cela, aller dans l’onglet « DISTRIBUTIONS » puis cliquer sur « Voir les commandes ». 

 

Puis cliquer sur ajouter une commande, sélectionner l’adhérent.e concerné.e dans la liste, ajouter les 

produits récupérés et valider la commande [cf. Tutoriel Epicerie VRAC 2023 – AVANT DISTRIB 

partie 2.] 

 

2. ENCAISSER ET VALIDER UNE COMMANDE REGLEE 

Entre temps, au cours de la distribution, il faudra valider chacune des commandes passées. Pour cela, 

dans l’onglet « DISTRIBUTIONS », cliquer sur « Voir les commandes ». 

Puis cliquer sur le « nom de l’adhérent » que vous souhaitez encaisser. 



 

Le détail de la commande de l’adhérent s’affiche.  

 En cas de modification, n’oubliez surtout pas de cliquer sur « Mettre à jour » puis d’actualiser la 

page du moteur de recherche internet et de vérifier que les montants indiqués sur les différentes 

lignes ([1] et [2]) sont les mêmes.  

 

Puis cliquer sur la modalité de paiement choisie par l’adhérent pour régler (« j’ai reçu ce paiement 

en espèces / en chèque / en CB sur place »). 

Si l’adhérent souhaite régler son panier en combinant deux moyens de paiement : 

- Cliquer sur « Supprimer » 

- Cliquer sur « saisir un paiement » 

[1] 

[2] 



- Renseigner la part du montant total payée par un type de moyen de paiement. Le faire pour 

chaque mode de règlement. 

 

 NB : vérifier s’il y a des avoirs ou des dettes à régler, en comparant le « Solde général du membre » 

(en bas à droite) et le montant de la commande puis intégrer les différents avoirs ou reçus dans le 

montant à payer (« saisir un paiement »). [Cf. partie 3.]  

 

3. SASIR DES AVOIRS OU DES DETTES 

 

Exemple ci- dessous de solde similaire : tout va bien !  

 

 

Ci-dessous, un exemple d’un adhérent-e avec un avoir. Il devait 13,45 mais avec son avoir il ne doit 

que 12,45 euros.  



 

Avant qu’un adhérent ne paye, il faut toujours vérifier « le solde général du membre », c’est ce 

montant qu’il doit payer si les 2 montants (« paiements » et « solde général des membres ») est 

différent).  

 

 NB : S’il y a eu une erreur lors de l’enregistrement du paiement, il est encore possible de le 

modifier. Pour cela, cliquer sur « Historique de paiement » tout en bas de la commande. 

 

 

 



Puis cliquer sur « Modifier » pour corriger l’erreur, et enregistrer (ou supprimer le paiement si la 

commande n’a en fait pas été encaissée). 

Une fois le paiement saisi correct, de retour sur la page de la commande de l’adhérent.e, cliquer sur 

« Valider cette commande ».  

 

 

 

Ou tout simplement, annuler la validation de la commande (si elle a été validée) et supprimer le 1er 

paiement et remettre le bon montant dans la zone « paiement ».  

 

Pour saisir un avoir (paiement effectué > montant de la commande) ou une dette (paiement effectué 

< montant de la commande), 

Dans l’onglet « MEMBRES », cliquer sur le nom de l’adhérent concerné (vous pouvez aussi rejoindre 

cet écran depuis l’onglet de la commande de l’adhérent [cf partie 2.]) : 



 

Cliquer sur « Détails paiements » : 

 

Cliquer sur « + Créer un paiement » en bas de la feuille : 

 



Si c’est un solde à régler par l’adhérent, indiquer le montant en négatif (ex : -6,50). 

Si c’est un avoir à rembourser, indiquer le montant en positif (ex : 6,50).  

Renseigner les autres champs et cliquer sur « OK ». 

 

 Tout paiement doit être relié à une distribution. Lorsqu’il s’agit de régler une dette d’une 

précédente distribution, ne pas confondre la date du règlement de la dette [1] et la date de création 

de cette dette [2] (les deux dates doivent être indiquées pour la comptabilité ensuite).  

 

 

C’est une méthode si une personne veut régler une dette/avoir et qu’elle n’a pas commandé le jour J, 

le plus simple étant de déduire son avoir ou d’ajouter son dû lors du paiement de sa commande. Cela 

évite des manipulations inutiles.  

 

 

4. GERER LE RENOUVELEMENT DES ADHESIONS 

Les adhésions sont gérées depuis Epicerie VRAC. Une fois par an, en janvier dans l’idéal, les adhérent.es 

doivent cotiser. Les adhésions suivent les montants suivants selon les tarifications : 

- À partir de 1€ pour un.e adhérent.e «Quartier» et  « Coup de pouce » 

- À partir de 20€ pour un.e adhérent.e «Hors quartier» 

 

• Le renouvellement des adhésions est à renouveler pendant les temps de distribution.  

Lorsqu’un adhérent paye sa commande, on peut voir en bas à gauche de l’écran le statut de son 

adhésion.  

[1] 

[2] 



 

On peut donc voire qu’ici l’adhérent n’a pas régler son adhésion.  

Pendant le paiement, cliquer sur « gérer les adhésion », puis « ajouter » et mettre le montant et le 

moyen de règlement. (Par exemple 1 euros en espèces).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention petit piège : le montant de son adhésion est indépendant du montant de sa 

commande.  



Par exemple, l’adhérent paye 1 euros d’adhésion et 12,45 euros pour sa commande. Au 

total il paye 13,45 mais dans la case « paiement » on laisse bien 12,45 car son adhésion est 

prise en compte dans la case « adhésion ».  

 

AUTRE METHODE ! 
 

• Dans l’onglet « MEMBRES », choisissez l’adhérent concerné, puis cliquez sur « gérer les 

cotisations ». Inscrivez le montant de l’adhésion, le moyen de paiement. 

 Toute adhésion doit être rattachée l’adhésion à une distribution  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Vous pouvez accéder au même écran depuis la page de paiement de l’adhérent.e lors d’une 

distribution. Onglet « DISTRIBUTION » 

Lorsque Epicerie VRAC indique qu’il faut renouveler l’adhésion (bandeau orange en bas à droite), il 

faut cliquer sur « Gérer les adhésions ». 



 

 

 

• Attention !!  

Ne surtout pas cliquer sur « Valider la distribution » pour autant. 

Ce n’est que le.la chargé.e de mission responsable du groupement qui peut cliquer sur ce bouton. 

 


